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François Dagnaud, Président du SYCTOM, reçoit la Fondation 
Clinton jeudi 6 septembre 
 
 
La Fondation Clinton a souhaité découvrir les expériences des collectivités territoriales dans la lutte 
contre le réchauffement climatique et rencontrer les acteurs de terrain. 
 
La Fondation de l’ancien Président américain Bill Clinton a en effet annoncé en avril dernier à New 
York le déblocage de 5 milliards de dollars sur ces questions, à l ’occasion du sommet des grandes 
vil les du monde. 
 
François Dagnaud, Président du SYCTOM de l’Agglomération parisienne et Adjoint au Maire de Paris, 
accueillera la Fondation Clinton jeudi 6 septembre pour présenter l ’engagement pour la réduction des 
émissions des gaz à effet de serre du plus gros syndicat intercommunal d’Europe en matière de 
traitement de déchets. 
 
Lors de la réunion du Comité syndical du 27 juin 2007, François Dagnaud a présenté une 
communication sur ce sujet (cf. SYCTOM Infos du 9 juillet 2007) et décidé d’inscrire, comme objectif 
prioritaire du syndicat, la lutte contre le réchauffement climatique.  
 
Dans le cadre de la politique de protection durable de l’environnement du SYCTOM, la prévention des 
déchets, le développement des collectes sélectives, la valorisation énergétique des déchets pour 
alimenter les réseaux de chauffage urbain, les projets de méthanisation avec production de biogaz, le 
recours accru aux transports alternatifs à la route par voie ferroviaire et fluviale, sont autant d’actions 
concrètes exemplaires pour la Fondation Clinton et les grandes métropoles mondiales. 
 
La visite du chantier d’Isséane, à quelques semaines de la mise en service de ce centre multifilière de 
traitement des déchets, permettra de prendre la mesure de l’innovation et la mise en pratique de ces 
objectifs au cœur de l’agglomération centrale francilienne.  
 

Le SYCTOM de l’Agglomération parisienne 
Le sy ndicat traite et valorise près de 2,5 millions de tonnes de déchets ménagers produites chaque année par 5,5 
millions d’habitants dans 85 communes sur 5 départements, dont Paris. 

Av ec un budget annuel de 500 M€, il dispose d’installations de traitement réparties sur son territoire dans une 
logique de proximité : 
. 4 centres de tri des collectes sélectives et des objets encombrants à des f ins de recyclage à Iv ry-Paris XIII, 
Nanterre et Romainville et 3 sont en construction à Issy -les-Moulineaux, Sev ran et Paris XV ; 
. 1 centre de pré-tri et transfert f luvial des objets encombrants à Saint-Denis et 2 projets à Paris XIII et Bobigny ; 
. 3 centres d’incinération avec valorisation énergétique des déchets non recyclables à Ivry -Paris XIII, Saint-Ouen 
et f in 2007, Isséane, à Issy-les-Moulineaux ; 
. enf in, 2 unités de méthanisation sont en projet à Romainv ille/Bobigny et au Blanc-Mesnil/Aulnay-ss-Bois. 
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